














LOI SUR LA SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL

SOYEZ PLUS

SECURITAIRES

SOYEZ PLUS

PRODUCTIFS

Lactualisation de la Loi prévoit une
hausse des amendes dés juillet 2010.
Investissez en prévention pour éviter

les accidents: c’est dans votre intérét
comme dans celui de vos employés.
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